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LE MOT 
DU MAIRE
 M .  L U C  C A Y E R

En ce début de mandat, le conseil priorisera la protection des Monts Stoke concernant la limitation
des usages de construction. En plus du charme opéré par la crête de cette chaine de montagne qui
se profile à l’horizon, la libre accessibilité aux sentiers qui y serpentent est en partie responsable du
bien vivre dont se targue la municipalité, autant pour les résidents que pour les visiteurs en quête de
nature et de grands espaces.

Le conseil de ville tentera aussi par divers moyens, au cours des quatre prochaines années, de
stimuler l’intérêt des citoyens envers la vie municipale. Nous aurons recours à la technologie dans
cette démarche grâce aux outils popularisés durant la pandémie, dont Team et Zoom. 

J'en profite pour souhaiter la bienvenue à deux nouveaux conseillers, Yannick Bédard et Denis Pagé,
et de remercier Sylvain Chabot et Mario Carrier pour leur engagement et leur dévouement à titre de
conseillers au cours des huit dernières années.

Je voudrais d’abord remercier les électeurs ainsi que
les électrices qui ont manifesté leur confiance à mon
égard en me confiant un quatrième mandat. Être réélu
ne signifie pas qu’on n’a pas de nouveaux défis, bien au
contraire. Au cours de mes tournées de porte à porte,
durant la campagne, j’ai eu l’occasion de rencontrer
plusieurs citoyens. Cet exercice m’a permis de prendre
le pouls de plusieurs électeurs et de noter certains
irritants qu’ils ont exprimés.

Nous vous
souhaitons un
joyeux temps

des fêtes et une
belle année

2022!
 

- L'équipe
municipale
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L’un des meilleurs moyens pour vous assurer que votre installation de chauffage au bois est bien
entretenue est de faire appel à un ramoneur professionnel titulaire d’une attestation provinciale. Ce
spécialiste pourra effectuer un nettoyage en profondeur sur toute la hauteur de l’installation et vous
signaler d’éventuels problèmes.

Vous devez inspecter fréquemment la cheminée et le tuyau de raccordement jusqu’à ce que vous ayez
déterminé le rythme d’accumulation de la créosote, selon votre utilisation. 

Il est souhaitable de faire l’inspection et l’entretien avant de commencer à utiliser son système de
chauffage en période automnale.

Les feux de cheminée surviennent habituellement parce que l’utilisateur ne soupçonne pas que des
dépôts de créosotes peuvent s’accumuler à un rythme aussi rapide. Vérifiez souvent la cheminée et
nettoyez-la ainsi que le tuyau de raccordement lorsque les dépôts représentent plus de 4 mm (1/8 po)
d’épaisseur. Les installations sans certification E.P.A. peuvent nécessiter des ramonages à intervalles de
quelques semaines seulement. Les appareils évolués quant à eux fonctionnent parfois si efficacement
qu’ils ne nécessitent un ramonage de la cheminée qu’une fois par année. 

Toutefois, même si votre appareil est de nouvelle génération, ne supposez jamais que la cheminée est
propre. Vérifiez-la !

p.4 Sécurité publique

RAMONAGE ET 
ENTRETIEN DE CHEMINÉE

L'entretien de votre installation de chauffage
au bois inclut des tâches simples, comme
l’enlèvement des cendres et le nettoyage de la
vitre, mais aussi des travaux plus complexes,
comme le ramonage de la cheminée.

P a r  L u c  L a r o c h e ,  p rév e n t i o n n i s t e  a u  
S e r v i c e  d e  séc u r i té  i n c e n d i e  d e  S t o k e

https://stoke.portailcitoyen.com/accueil


Soyez responsables

QUELQUES RÈGLEMENTS
POUR LES
STATIONNEMENTS EN HIVER

Article 82 - Travaux de voirie, enlèvement, déblaiement de la neige 

Il est défendu à tout conducteur de stationner un véhicule:
1) à un endroit où il pourrait gêner l'enlèvement, le déblaiement de la neige ou les travaux de
déglaçage des rues; 
2) à un endroit où il pourrait gêner l'exécution des travaux de voirie municipale et où des signaux de
circulation à cet effet ont été posés.

Article 83 - Remorquage

Tout véhicule stationné en contravention de l'article 82 est remorqué et le propriétaire du véhicule doit
payer les frais de remorquage et d’entreposage pour en obtenir la possession.

Article 84 - Stationnement de nuit durant l'hiver

Il est défendu de stationner un véhicule dans les rues de la municipalité pendant la période de neige,
soit du 15 novembre au 31 mars de minuit à 7 h.

Sécurité publique p.5

 
Cette année, l'Opération
Nez rouge ne se rendra

pas à Stoke: soyez
responsables et

prévoyez une autre
façon de vous rendre

sécuritairement à votre
domicile!

Alors que les journées enneigées se multiplieront dans
les prochaines semaines, la Municipalité de Stoke
souhaite vous rappeler quelques règlements importants
à connaitre par rapport au stationnement de véhicule en
hiver. Les articles mentionnés ci-bas sont tirés du
règlement numéro 563 adopté par la municipalité.

https://stoke.ca/wp-content/uploads/2021/02/Reglement-general-563.pdf


Son implication dans les différentes activités de prévention des incendies comme le brunch des
pompiers, les portes ouvertes de la caserne, les visites des CPE et de l’école a été grandement
appréciée des citoyens. Nous lui souhaitons bonheur, succès et santé dans ses nouveaux plans
d’avenir.  

DÉPART DE NOTRE AGENT DE PRÉVENTION INCENDIE

p.6

C’est après 12 ans de loyaux services au sein du service de sécurité incendie de Stoke que le
lieutenant Luc Laroche nous quitte en décembre pour de nouveaux projets.

Sécurité publique

Chroniques municipales

Merci Luc. 

QUATRE RAISONS POUR LESQUELLES LA MUNICIPALITÉ
DOIT COUPER DES ARBRES DANS LES FOSSÉS
Lorsqu’un arbre se trouve sur l’espace municipal, il devient la
responsabilité de la Municipalité. De cette façon, lorsqu’il
représente un danger ou qu’il peut entrainer un problème, la
Municipalité doit intervenir pour protéger ses citoyens ainsi
que son territoire. 

Nettoyer les fossés afin qu'ils puissent pleinement remplir leur fonction;
Donner un meilleur champ de vision aux automobiliste, aux piétons, aux cyclistes, etc.;
Empêcher les racines de certains arbres de se rendre sous le chemin et d'affaiblir sa structure;
Éviter que les racines grossissent au point où elles empêchent l’eau de se diriger correctement vers
le fossé.

Voici les quatre raisons principales qui peuvent expliquer une coupe d'arbre:
1.
2.
3.
4.



Chroniques municipales p.7

HORAIRE D'HIVER DE LA SURFACE 
MULTISPORT DE STOKE
L’air froid se fait de plus en plus ressentir et vous avez
soudainement envie d’enfiler vos patins pour profiter
de la magnifique surface multisport de Stoke? Bonne
nouvelle : l’horaire de l’hiver 2021-2022 est en vigueur
depuis le 15 novembre dernier et elle vous permettra
de profiter de cette surface gelée ainsi que du chalet 7
jours sur 7, de 10 h à 22 h. Toutefois, il faudra être
indulgent, et ce, puisque c’est dame Nature qui nous
donnera le signal pour le début de la saison. 

Tout d’abord, le port du casque est obligatoire. Chute, rondelle égarée, collision, irrégularités de la
glace: peu importe votre niveau de patinage et de vigilance, un accident est vite arrivé.  Ensuite,
l’entretien de la glace se fera tous les jours, avant l'ouverture de 10 h. 

Pour suivre de près les mises à jour, visitez le www.stoke.ca ou abonnez-vous à notre page Facebook.

En attendant, voici quelques informations utiles pour vous
préparer à cette activité hivernale.

Loisirs et vie communautaire

Nous sommes fiers de notre église et nous devons investir
dans l'entretien et la mise à jour des installations, ainsi que
dans les produits informatiques et technologiques afin
d’assurer des célébrations de qualité. Dans les dernières
semaines, vous avez reçu une enveloppe par le courrier. Vous
pouvez faire un don à votre église au montant qui vous
convient. Nous vous remercions à l'avance de prendre en
considération cet appel et surtout de votre soutien envers
votre communauté.

Nous vous souhaitons un joyeux temps des Fêtes.

PETIT RAPPEL DE LA CONTRIBUTION VOLONTAIRE
ANNUELLE (CVA)
P a r  l e  C o m i té  d e  g e s t i o n
Ég l i s e  S t - P h i lém o n  d e  S t o k e

http://www.stoke.ca/
https://fr-ca.facebook.com/pages/category/City-Hall/Municipalit%C3%A9-de-Stoke-214257788595498/


p.8 Loisirs et vie communautaire

Depuis quelques semaines, la Maison de la Famille les Arbrisseaux a recruté quatre
nouvelles intervenantes pour aider et accompagner les jeunes et les familles qui habitent la
MRC du Val-Saint-François. On les appelle des intervenantes de proximité parce qu’elles
rejoignent la population là où elle se trouve, dans leur milieu. 

Les intervenantes de proximité soutiennent les gens selon leurs besoins. Elles connaissent bien les
services existants, ce qui leur permet de donner la bonne information pour aller chercher des services
appropriés. Aussi, elles participent à élaborer des projets ou des activités avec les jeunes, et ce, en
partenariat avec les nombreux organismes présents dans la région. Bilingues, elles sont même
disponibles en tout temps ! 

Les intervenantes de proximité travaillent en collaboration avec les autres intervenant.e.s qui font déjà
ce « métier » avec les aînés de 50 ans et plus, auprès des résidents de l’Office municipal d’habitation ou
encore avec les producteurs agricoles. Elles sont également en relation avec des professionnels du
CIUSSS de l’Estrie-CHUS (CLSC) pour créer des ponts avec la communauté et poser des gestes pour le
bien-être de la population. « Je suis très heureuse de ce nouveau projet qu’on a monté ensemble, avec
les partenaires, pour avoir des personnes qualifiées qui sont maintenant présentes dans nos villages,
dans nos municipalités, pour aller à la rencontre des personnes, pour tisser des liens et améliorer
notre qualité de vie » tient à préciser Marie-Claude Tardif, directrice générale de la Maison de la famille
Les Arbrisseaux.

Si vous ou quelqu’un de votre entourage avez besoin d’une écoute, d’un soutien ou d’un
accompagnement, si vous êtes à la recherche d’un service en particulier ou encore avez envie de
développer des projets qui font du bien dans la communauté, n’hésitez pas à contacter la Maison De la
famille Les Arbrisseaux au 819-628-0077. 

Ce projet découle du plan d’action et de mobilisation enfance-jeunesse-famille (Valfamille) lancé en
septembre dernier qui vise, notamment, à accentuer le soutien et l’accompagnement auprès des
jeunes et des familles du Val-Saint-François.

DES INTERVENANTES
TERRAIN
DISPONIBLES POUR
TOUTES LES
GÉNÉRATIONS DANS
LE VAL-SAINT-
FRANÇOIS
P a r  M a r i e - C l a u d e  T a r d i f ,
d i r e c t r i c e  géné r a l e  M a i s o n  d e  
l a  f a m i l l e  L e s  A b r i s s e a u x



p.9Loisirs et vie communautaire

Marché de Noël 2021: un franc succès!
Le Marché de Noël du 27 novembre a été une belle occasion de nous rassembler et d’apprécier les
talents de chez nous. Une trentaine d’exposants et près de 200 visiteurs ont pris part à l’événement !
Nos exposants ont offerts de belles pièces qui ont faits 4 heureux gagnants en prix de présence. On se
dit à l’année prochaine !

Contribuez au projet de magasin général
La Coop travaille toujours activement pour obtenir le financement nécessaire à la construction du
magasin général au cœur du village. Pour contribuer en devenant membre et / ou en investissant par
l’achat de parts privilégiées, rendez-vous en ligne à l’adresse www.coopdesstokois.com. Des formulaires
d’adhésion sont également disponibles au bureau municipal. Ensemble, construisons notre COOP !

LA COOP DE SOLIDARITÉ DES STOKOIS ET STOKOISES

http://www.coopdesstokois.com/


UNE NOUVELLE
INFUSION DE NOËL SE
PRÉPARE DEPUIS
QUELQUES MOIS!

p.10 Loisirs et vie communautaire

Avec plus de 150 choristes de tous âges et des
musiciens de la région, ce nouveau concert
intergénérationnel en mode vidéo se veut
festif, joyeux et rassembleur ! C’est Marie-Anne
Catry, artisane de la chanson et résidente de
Stoke, qui est à nouveau à la barre de ce projet
d’envergure, dans ses moindres détails de
conception et réalisation.

P a r  M a r i e - A n n e  C a t r y

« J’ai l’impression de tricoter une immense couverture enveloppante et réconfortante! Toutes les mailles
enfilées les unes à la suite des autres représentent les efforts, les sourires, les joies et les brins
d’enfance de chacune des personnes impliquées, mailles offertes comme cadeaux pour le temps de
Noël, en vue de quelque chose de plus grand que soi. Ce que l’on donne, même si cela nécessite de
sortir de sa zone de confort, n’est jamais perdu et quand on offre un peu de soi avec coeur et
générosité, on embellit le monde, une maille à la fois! »

Avec Culture aux aînés comme partenaire principal de présentation et les productions Cantarell’Art
comme porteur de projet, « Infusion de Noël » est également soutenu par le CALQ (programme
d’entente territoriale), le studio Au Pied des Monts et la municipalité de Stoke.

Cette année, il sera possible d’assister en avant-première au dévoilement du projet les 16 et 17
décembre de 18h30 à 20h30 au Camillois à St-Camille. Il s’agira de la projection vidéo du concert
mettant en vedette, entre autres, une soixantaine d’élèves issus des écoles de Stoke et de St-Camille;
c’est pourquoi, tous les profits de ces soirées iront aider à soutenir les multiples projets de ces 2 écoles.

Toujours destinés à encourager les écoles, des tirages de prix de présence seront prévus au
programme de même que la vente de tisanes au Rooibos, herbes et épices, spécialement concoctées
pour l’évènement.

Le concert sera également diffusé un peu plus tard pendant le temps des fêtes sur les réseaux sociaux
et différentes télés communautaires partout au Québec (dont MAtv Sherbrooke et Tvme de Valcourt).

Pour acheter des billets en vue des 2 soirs de lancement, rendez-vous sur www.aupieddesmonts.com
Prix de participation pour les 18 premières familles qui s’inscrivent !
               
À noter que les tisanes peuvent être réservées et payées d’avance 
en vue d’un ramassage dans différents points de dépôt (lieux à confirmer).

http://www.aupieddesmonts.com/


p.11Loisirs et vie communautaire

PARTICIPEZ AUX ACTIVITÉS DU CLUB QUAD!

 

De l’autre côté, le 22 octobre dernier a eu lieu l’aide à l’achat pour les droits d’accès. Plusieurs
personnes se sont rendues à l’aréna le Stardien à St-Denis afin d’être aidées. Merci aux membres du
conseil d’administration qui ont donné leur soutien.  
 
Enfin, nous souhaitons remercier les membres du conseil d’administration qui travaillent excessivement
fort au maintien des droits de passage et qui gèrent également les pertes. Ce n’est pas une tâche
simple de trouver de nouveaux accès. Merci également aux bénévoles qui donnent de leur précieux
temps à l'amélioration des sentiers afin qu’ils soient les plus beaux possibles. 

 

Alors que le 15e anniversaire du club se prépare, il sera bientôt possible
de se procurer différents vêtements à l’effigie du club. D’ailleurs, les
vêtements seront dévoilés sur la page Facebook du Club Quad de la MRC
du Val St-François et c’est à cet endroit que vous pourrez faire vos choix. 

Si vous êtes intéressé à donner de votre temps, n’hésitez pas à communiquer avec nous!

CERCLE DE FERMIÈRES
Encore ce mois-ci, notre Cercle s’agrandit avec la venue de nouvelles
membres. Ce sont des femmes intéressantes, que nous sommes
heureuses d’accueillir, qui ont des talents à découvrir ainsi que des
parcours différents qui enrichissent le groupe.

P a r  C l a u d e t t e  L a c h a n c e ,  p rés i d e n t e  d u  C e r c l e  d e  F e r m iè r e  -  S t o k e

Notre réunion de novembre, maintenant en après-midi, s’est déroulée avec un plaisir renouvelé et avec
un peu plus de connaissance dans nos bagages. Grâce à son expertise acquise antérieurement dans
son travail, Irène, notre responsable des Arts textiles, nous a fait un exposé sur la culture du coton avec
ses principales caractéristiques ainsi que ses étapes de transformation de la plante jusqu’au tissu. 

Le temps des Fêtes se prépare et c’est la période où nous livrons tous les petits tricots et les vêtements
cousus qui seront donnés aux enfants. Encore une fois, je remercie tous ceux et celles qui, par leurs
dons, nous ont permis cette année de tripler notre production de bas, chandails, tuques, pyjamas, etc.
Ces moments de partage nous réjouissent et nous motivent à continuer notre travail. 

Si notre Cercle vous intéresse et que vous désirez plus d’information, rejoignez Claudette au 819 878-
3812 ou par courriel à fermieres.stoke@gmail.com. Visitez notre page Facebook pour y voir nos heures
de rencontres et quelques-unes de nos réalisations. Voyez le site Web des Cercles de Fermières du
Québec à l’adresse suivante CFQ.qc.ca. 

Voici quelques dates à ajouter à votre calendrier pour participer aux activités du club. Le samedi 4
décembre aura lieu la parade de Noël illuminée à Richmond, alors que le 19 février 2022 aura lieu un
dîner hot-dog au relais du rang 7 à St-Denis. Les prochaines activités seront dévoilées prochainement.

http://cfq.qc.ca/


(819) 878-3790

Municipalité de Stoke

reception@stoke.ca

403 rue Principale, Stoke

INFORMATION DE CONTACT

HEURES D'OUVERTURE

Lundi au jeudi: 
8 h 30 à 12 h 
13 h à 16 h 30

Vendredi: 
8 h 30 à 12 h 

https://fr-ca.facebook.com/pages/category/City-Hall/Municipalit%C3%A9-de-Stoke-214257788595498/
https://fr-ca.facebook.com/pages/category/City-Hall/Municipalit%C3%A9-de-Stoke-214257788595498/

